Maison Intercommunale des services publics
Règlement d’utilisation de la salle de réunion

Préambule

Une salle de 50 places assises modulable en deux salles de 25 places assises située au 1er étage de la Maison Intercommunale des Services Publics est mise à disposition gratuite dans les conditions du présent règlement aux utilisateurs suivants :

· les services de la CCPA
· les services publics qui exercent une activité dans la MISP ou qui sont conventionnés avec la CCPA (Ex : Syndicats intercommunaux, CAF, …)

· les communes du canton

· les associations ayant leur siège sur le territoire de la CCPA ou étant subventionnées par la CCPA

Article 1- Utilisation des locaux
L’utilisation des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes mœurs.

Article 2 - Matériel
L’utilisateur pourra disposer du matériel dont l’inventaire est joint à ce règlement, mais sera responsable de sa dégradation et devra supporter les frais de restauration ou de remplacement de ce matériel.

Article 3 - Réservation

Avant toute demande de réservation, le demandeur doit s’assurer que la salle est disponible auprès de l’accueil (N° Tel : 04 50 68 40 00). 
La demande se fait sur un formulaire que l’on peut se procurer auprès de l’accueil de la maison intercommunale des services publics, par téléchargement à partir du site Internet de la Communauté, par courrier ou par courriel. Celui-ci est complété et adressé à Monsieur le Président, MISP, 118 route de Plaimpalais 74540 ALBY SUR CHERAN. 
Toute demande doit être formulée au moins une semaine avant la date d’utilisation.
En cas de demandes simultanées,(pour un même équipement à une même date), l’ordre de priorité répond au classement suivant :

1) Communauté de communes du pays d’Alby, 2) services publics, 3) communes du canton

 4) associations, 

Si les demandes appartiennent à la même catégorie de bénéficiaires, la priorité est accordée au bénéficiaire dont la demande est la plus ancienne.

Au-delà d’une fois par semaine, la demande d’utilisation ne sera pas prioritaire.

La réservation de la salle entraîne acceptation tacite du règlement d’utilisation.

Article 4 - Remise des clés

L’utilisateur récupère les clés auprès de l’accueil aux heures d’ouverture au public en échange de la fiche de réservation qu’il aura signée. Après utilisation, il les remet à l’accueil dans les délais les plus brefs.

Article 5 - Disposition de la salle
L’utilisateur aura la responsabilité de disposer la salle (Arrangement des tables et de chaises). Il devra réinstaller le mobilier après utilisation dans la disposition conforme au plan (ou la photo) affiché dans la salle. 

La manipulation de la cloison mobile est interdite aux utilisateurs de la salle. Celle-ci est réalisée préalablement et exclusivement par les agents de la CCPA. 
Article 6 - Nettoyage

Après utilisation la salle devra être rendue dans un état correct permettant une nouvelle utilisation. Un nettoyage par les utilisateurs sera exigé après une activité salissante (exemple : vin d’honneur).

Article 7 - Assurance

L’utilisateur devra être couvert par une assurance responsabilité civile pour les activités exercées dans la salle.

Article 8 - Sanctions

Le non respect du présent règlement peut entraîner des sanctions allant du refus de prêt aux poursuites judiciaires.

Vu la délibération du conseil de Communauté du 25 juin 2007
Le Président,

JC MARTIN

